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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-029
DU 28 JANVIER 2022

AIRE - VAE (PROGRAMME D'INFORMATION, D'ENTRETIENS CONSEIL ET DE
PROMOTION DE LA VAE, CHÉQUIERS VAE) 2022 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail, notamment la sixième partie ;

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la
démocratie sociale ;

VU le décret n° 88-368 du 15 avril 1988 modifié fixant les taux et les montants des rémunérations
versées aux stagiaires de la formation professionnelle ;

VU la délibération n° CR 58-08 du 26 juin 2008 portant adoption aux professionnelles du service
public régional de la formation et de l’insertion professionnelle ;

VU la délibération n° CR 54-09 du 19 juin 2009 relative au service public régional de formation et
d’insertion professionnelles : refonte des dispositifs régionaux de formation des personnes privées
d’emploi ;

VU la délibération n° CR 89-14 du 21 novembre 2014 relative à la décentralisation de la formation
professionnelle  :  la  Région clarifie  les compétences en matière de formation des demandeurs
d’emploi et simplifie leur accès à la formation ;

VU la délibération n° CR 48-15 du 10 juillet 2015 relative à la mise en œuvre de la décentralisation
et partenariats pour l’emploi et la formation professionnelle ;

VU la délibération n° CR 149-16 du 7 juillet 2016 portant engagement régional pour l'emploi et la
formation professionnelle ;

VU la délibération n° CR 2018-007 du 15 mars 2018 portant approbation au nouveau dispositif
d’aide à la formation : Aides individuelles régionales vers l’emploi ;

VU la  délibération n°  CP 2018-169 du 30 mai  2018 relative au lancement  de la  consultation-
Programme régional d'information, d'entretiens conseil et de promotion de la VAE 2019-2022 ;

VU la  délibération  n°  CR  2019-011  du  20  mars  2019  portant  adoption  du  Pacte  régional
d'investissement dans les compétences ;

VU la délibération n° CP 2019-060 du 22 mai 2019 relative au bilan et à l’évolution du dispositif
expérimental d’aides individuelles régionales vers l’emploi ;

VU la délibération n° CP 2019-353 du 18 septembre 2019 portant diverses mesures pour l’emploi ;
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VU la délibération n° CP 2020-044 du 4 mars 2020 relative à la rémunération des stagiaires et frais
de gestion 1ère affectation et la convention entre la Région et l’Agence de services et de paiement
;

VU la délibération n° CP 2020-192 du 27 mai 2020 portant adoption de la convention région Île-de-
France/DISP – Affectation PPSMJ – Affectation PRFE 3ème année – Affectation action PRIC –
Avenants 1et 2 à la convention ASP 2020/2021 ;

VU la délibération n° CR 2020-017 du 11 juin 2020 relative au Pacte régional d'investissement
dans les compétences 2020 et à la convention cadre région Île-de-France / Pôle emploi ;

VU la délibération n° CP 2020-474 du 18 novembre 2020 portant diverses mesures relatives à des
parcours d'insertion en faveur des Franciliens les plus éloignés de l'emploi ;

VU la délibération n° CP 2020-480 du 18 novembre 2020 portant adoption de l’avenant 4 à la
convention ASP – Frais de gestion ASP 2021 – Remises gracieuses – Budget d'information au
public ;

VU la délibération n° CP 2021-017 du 21 janvier 2021 portant approbation aux dispositifs AIRE –
VAE : programme d’information, d’entretien conseil et de promotion de la VAE ;

VU la délibération n° CP 2021-248  du 12 mai 2021  relative au Paris Région UP : Aides PM’up,
TP’up et autres dispositifs mobilisés pour les entreprises franciliennes,3ème rapport pour 2021 ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du conseil
régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du conseil
régional à sa présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 2 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire et
financier ;

VU la délibération n° CP 2021-234 du 22 juillet 2021 portant approbation aux écoles de la 2ème
Chance : 2ème affectation 2021 – avenants PRIC – affectation AIRE plan de relance ;

VU la délibération n° CP 2021-456 du 19 novembre 2021 portant approbation aux affectations pour
: programme régional PEE 2022, espaces de dynamiques d’insertion, écoles de la 2ème chance et
aides individuelles régionales vers l’emploi ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de l’emploi et de la formation professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-029 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Dispositif « Aides individuelles régionales vers l’emploi » (AIRE)

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  25 000  000 €  au  titre  du  dispositif  
« AIRE » dont 3 000 000 € prévue dans le cadre de l’enveloppe budgétaire 2022 et 22 000 000 €
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dans le cadre du PRIC 2022.

Cette autorisation d’engagement est disponible sur le chapitre 931 « Formation professionnelle et
apprentissage  »,  code  fonctionnel  113  «  Formation  certifiante  des  personnes  en  recherche
d’emploi », programme HP113-006 (111 006) « Formations qualifiantes et métiers », code action
11100608 « Aides individuelles régionales AIR) » du budget 2022.

Article 2 : Programme d’information, d’entretiens conseil et de promotion de la Validation
des acquis de l’expérience (VAE)

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  2  120  000  €  pour  la  mise  en  œuvre de  la
quatrième année du programme d’information,  d’entretiens conseil  et  de promotion de la  VAE
2019-2022 dont 1 370 000 € prévus dans le cadre de l’enveloppe budgétaire 2022 et 750 000 €
dans le cadre du PRIC 2022.

Cette autorisation d’engagement est disponible sur le chapitre 931 « Formation professionnelle et
apprentissage  »,  code  fonctionnel  113  «  Formation  certifiante  des  personnes  en  recherche
d’emploi », programme HP 113-004 (111004) « Accès à l’information et à l’orientation » action
11100402 « Pôle régional d’information conseil en VAE » du budget 2022.

Article 3 : Dispositif « Chéquier VAE »

Décide d’attribuer, au titre du dispositif d’accompagnement à la validation des acquis de
l’expérience, pour l’année 2022 les chéquiers VAE selon la répartition prévisionnelle suivante :
- 800 accompagnements renforcés à maximum 1 200 € ;
- 600 accompagnements classiques à maximum 800 € ;
-  37 formations avant ou après jury de maximum 1 600 €.

Autorise la présidente du conseil régional à signer les décisions d’aides individuelles et à
verser les aides correspondantes.

Affecte une autorisation d’engagement de 1 500 000 € disponible sur le chapitre 931 «
Formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 113 « Formation certifiante des
personnes en recherche d’emploi », programme HP 113-004 (111004) « Accès à l’information et à
l’orientation » action 11100403 « Actions VAE » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1138704-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

28/01/2022 17:24:27


